
Cour fédérale Federal Court

Ottawa, le 26 novembre 2020 – L’honorable juge Michael D. Manson de la Cour fédérale a
rendu une décision aujourd’hui dans le dossier T-428-20 :

DANS L’AFFAIRE JANET DONALDSON ET SWOOP INC.,
WESTJET AIRLINES LTD., AIR CANADA, AIR TRANSAT

A.T. INC. ET SUNWING AIRLINES INC.

Sommaire: La demanderesse, Mme Janet Donaldson, demande l’autorisation d’être nommée
représentante de la partie demanderesse dans le recours collectif proposé contre les défenderesses
WestJet Airlines Ltd. [WestJet], Swoop Inc., Sunwing Airlines Inc., Air Canada et Air Transat
A.T. Inc. (collectivement « les défenderesses »), en vue d’obtenir un remboursement effectué
selon le mode de paiement initial des contrats prétendument inexécutables en raison de la
pandémie.

La requête en autorisation est contestée par les défenderesses qui ont répondu au moyen de leurs
propres requêtes en vue d’obtenir le rejet du recours collectif proposé, au motif que notre Cour
n’a pas compétence pour se saisir de la procédure. Les défenderesses invoquent l’article 221 des
Règles des Cours fédérales dans leurs avis de requête, toutefois, il est clair, d’après leurs
observations, qu’elles s’appuient uniquement sur l’alinéa 221(1)a) des Règles.

La Cour a conclu que puisque la présente affaire n’est fondée sur aucune loi, aucun règlement, ni
aucun principe de common law fédérale applicable et qu’aucune de ces règles ne la reconnaît, il
est évident et manifeste que la Cour fédérale n’a pas compétence et que la déclaration doit être
radiée sans autorisation de la modifier. Compte tenu la conclusion que la Cour n’a pas
compétence, la Cour a conclu qu’il est inutile de trancher sur la requête en autorisation et qu’il
serait inopportun de le faire

Vous pouvez obtenir une copie de la décision sur le site Internet de la Cour fédérale :
https://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/fr/item/489136/index.do

https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-98-106/page-18.html
https://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/fr/item/489136/index.do

